
 

 

 

Pointe-à-Pitre, le 30 septembre 2022 

 

Compte-rendu 

RASSEMBLEMENT / GRÈVE DU 29 SEPTEMBRE 2022 

 

 

L’appel de l’intersyndicale CGT / SOLIDAIRES /FO, à la grève nationale et locale, ce jeudi 

29 septembre 2022, a été un vrai succès pour un premier avertissement : 33,42% de 

grévistes à la DRFIP de Guadeloupe, selon la DRFIP (chiffre sans aucun doute minimisé, 

lorsque l’on apprend, encore aujourd’hui que des agents, notamment télétravailleurs  

n’ont pas été interrogés, par la Direction).  

 

La CGT FINANCES PUBLIQUES de Guadeloupe constate, LA MALHONNÊTETÉ 

INTELLECTUELLE de la DIRECTION qui cible dans les motifs de la grève en Guadeloupe… 

-le pouvoir d'achat et l'augmentation du point d'indice, des salaires et pensions ; 

-la défense du système des retraites actuel et l’intégration des primes dans le calcul des 

retraites ;  

-l’égalité professionnelle femmes/hommes ; 

-le recrutement massif de personnels. 

 

…mais OMET VOLONTAIREMENT : la colère qui se cristallise, parce que le DRFIP a décidé 

de manière unilatérale de mettre fin à l’accord de 2018, sur le MARDI APRÈS-MIDI 

VARIABLE.  

 

Or, 80% des personnels et 100% des Organisations Syndicales lui demandent AVEC 

FORCE de NE PAS TOUCHER au MARDI APRÈS-MIDI VARIABLE. 

 

Autre malhonnêteté intellectuelle : le taux de grévistes, volontairement bas annoncé de 

33,42%. 

 

Or, nombreux sont les agents, notamment télétravailleurs qui signalent à la CGT 

Finances Publiques de Guadeloupe qu’ils n’ont pas été contactés par la Direction. 

 

33,42%, c’est 3 fois plus que la moyenne nationale. C’est bien, mais, il faut très 

prochainement amplifier le mouvement et marquer, encore plus notre détermination À 

EXIGER LE MAINTIEN du MARDI APRÈS MIDI VARIABLE.  

 

Hier, vous étiez 90 agents, à venir manifester votre mécontentement, à BLACHON, au 

Lamentin. 

 



 

 

Nous avons, en assemblée générale exceptionnelle, décidé à l’unanimité, de la suite des 

actions à mener : 

-remettre nos cartes de badgeage à un représentant syndical, à partir du MARDI 4 

OCTOBRE 2022, jusqu’au 11 OCTOBRE 2022, date de la venue du DIRECTEUR GÉNÉRAL 

ADJOINT. 

 

 

L’ensemble des cartes sera conservé par l’intersyndicale pour marquer notre 

désapprobation d’une décision unilatérale qui impacte nos conditions de vie, tant 

professionnelle que personnelle. 

 

En lieu et place du badgeage, qui ne doit être ni physique, ni manuel sur SIRHIUS, nous 

noterons nos heures d’arrivée et de départ, que nous enverrons chaque jour, à nos chefs 

de services respectifs et copie sur la balf du service RH 

 

drfip971.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr 

 

 

 

SOYONS NOMBREUX À SUIVRE LE MOUVEMENT ET 
DÉCIDONS, ENSEMBLE, 

DE LA SUITE DES ACTIONS À MENER !!! 
 

 

Komba la ka kontiniyé ! Ansanm ansanm, nou ka lité ! 
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